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NOTICE

Le présent Cadre de Réponse Technique est adressé au candidat pour mettre en évidence exclusivement les points marquants en fonction   des i tems demandés.

Il n'est donc surtout pas demandé au candidat de faire un "copier/ coller" du Mémoire Technique qui aurait pu être produit en complément de son offre.

Il est expressément demandé au candidat de fournir un effort de synthèse et d’être concis dans son propos.

Les différents cadres de réponse ne sont pas l imités en taille afin de laisser à chacun la liberté de développer un point plutôt qu’un autre. Toutefois l ’ ensemble du présent document ne devra pas excéder un maximum de 45 pages (au global).

Pour des questions d’équité de traitement, il est important que le candidat respecte à la lettre cette règle. Par convention, il est demandé d'utiliser une police de taille 10 au minimum.

LES RÉPONSES ATTENDUES

La numérotation reprend celle évoquée dans le RC

1) Sous-critère 1 : organisation de la prise en charge des installations en début de marché et des opérations de maintenance durant cette période : noté sur 10 points ;
 2) Sous-critère 2 : moyens humains et matériels dédiés à l’exécution des prestations, charges prévisionnelles P2 (volume d’heures de maintenance préventive et curative, astreinte, encadrement, etc.), prise en compte du travail en site occupé : noté sur 10 points ;
 3) Sous-critère 3 : outils mis à disposition du maitre d’ouvrage (GMAO, système extranet, autre) et accompagnement auprès du Maitre d’Ouvrage : noté sur 5 points ;
 4) Sous-critère 4 : modalités d’organisation de l’astreinte et du traitement des prestations sur BPU : noté sur 10 points ; 
5) Sous-critère 5 : moyens mis en œuvre pour assurer la fourniture des pièces de rechange : noté sur 5 points ; 
6) Sous-critère 6 : fréquence et cohérence des opérations de maintenance programmées : noté sur 15 points ;
 7) Sous-critère 7 : moyens mis en œuvre pour respecter les obligations environnementales dans l’exécution du marché : noté sur 5 points ;
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